
Tableau synthétique de la stratégie de gestion des cas confirmés, cas contact à risque, cas possibles et clusters en ACM

Test RT-PCR Isolement et éviction de l’ACM / durée Signalement Conditions de retour en ACM Désinfection

1. Cas 
confirmés 
= test RT-
PCR 
positif

A été fait Avec symptômes : 7 jours à partir de la date
des 1ers symptômes.

Avec symptômes et fièvre au 7è jour : +48h 
après disparition de la fièvre

Sans symptômes : 7 jours pleins à partir du 
test

DDCS :

M. Arnaud-
Pierre LEYRIS

Après délai d’isolement et disparition des 
symptômes.

> Mineurs de - 11 ans : respect strict des mesures 
barrières (pas de port du masque obligatoire) pour 
toutes les activités1 ; y compris pour les 
asymptomatiques.

> Mineurs de + 11 ans et encadrants : port 
rigoureux du masque chirurgical pendant 7 jours et
respect strict des mesures barrières pour toutes 
les activités1 ; y compris pour les 
asymptomatiques. 

Si le mineur ou 
l’encadrant a 
participé à 
l’accueil et que le
test est positif : 
désinfection du 
lieu de 
déroulement puis
aération et 
ventilation 
renforcés.

2. Cas 
contact à 
risque

Sans symptômes : A faire au 7è jour 
après le dernier contact.

Si symptomatiques : test à réaliser 
immédiatement. 

Si le cas contact vit sous le même toit 
que le cas confirmé : test immédiat et si 
négatif, 2nd test à 7 jours.

Isolement dans l’attente d’effectuer le test.

> Si test positif : cf. 1er cas.

> Si test négatif : isolement levé.

Si pas de test : isolement de 7 jours pour les
mineurs de – 11 ans ; de 14 jours pour les +
11 ans et encadrants. 

DDCS :

M. Arnaud-
Pierre LEYRIS

Après délai d’isolement, test négatif et disparition 
des symptômes.

> Mineurs de – 11 ans : respect strict des mesures 
barrières pour toutes les activités1.

> Mineurs de + 11 ans et encadrants : Port 
rigoureux du masque chirurgical pendant 7 jours et
respect strict des mesures barrières pour toutes 
les activités1.

3. Cas 
possibles
 = cas 
symptoma
tiques
= cas 
probables

A faire immédiatement après l’apparition
des symptômes.

Isolement dans l’attente d’effectuer le test.

> Si test positif : cf. 1er cas.

> Si test négatif : attendre fin des 
symptômes

+ 48h si fièvre au 7è jour

> A défaut de test / d’information sur la 
tenue du test et en l’absence de 
symptômes : délai de 7 jours.

DDCS :

M. Arnaud-
Pierre LEYRIS

Après délai d’isolement.

Vigilance accrue sur les gestes barrières pour 
toutes les activités1 et port du masque chirurgical 
(sauf pour les mineurs de – 11 ans).

4. Cluster à partir de 3 cas (hors fratrie) sur 7 
jours
Isolement des cas confirmés.
Identification et isolement des cas 
contact à risque.

cf. cas supras. DDCS (M. 
Arnaud-Pierre 
LEYRIS)
+ ARS

cf. cas supras.
Si suspension de l’accueil (décision de 
l’organisateur ou décision administrative) : reprise 
de l’activité après la fin de la suspension décidée 
par l’autorité.

1 ATTENTION : Dans les 7 jours qui suivent le retour en ACM d’un cas positif, d’un cas contact à risque testé négatif, d’un cas asymptomatique testé négatif : les gestes barrières 
doivent être respectées en toute circonstance, notamment la distanciation et le port du masque pour les +11 ans. Certaines activités ne pourront donc pas être pratiquées pour 
ce cas.
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